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CONTRAT DE TRAVAIL 

Il y a contrat de travail quand une personne se met au service d'une autre, sous sa direction et sa subordination,

moyennant un salaire. Ce contrat peut être verbal mais l’employeur doit remettre lors de l’embauche un document où doit

figurer le nom du salarié, la date et l’heure de l’embauche. Si ce contrat est écrit et exécuté en France il doit être

rédigé en français. Un contrat de travail peut être à durée indéterminée ou à durée déterminée. 


